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LA MEUNERIE COOPYRATIVE DE JOLIETTE, ayant son bureau chef dans la
eîté de Jaliette, province de
Québec, ci-après eppolée "la

rative”.

Partie de proutire part.

1x SYNDICAT CATHOLIQUE +NATIGNAL DES EMPLOYES UR MEUMERIR
REGION DE JOLIETTE, or =u

§

ayent sen buresm shef dems la
Cité de Jalistte contd de
Jeliette, cd-apris appelée *

ayndioat*.
ls

Parties de deuxidme part.

Etablissant pour ot en considération des avantages :

émundrés ques
réciproques ei-eples

-

pe Sette oamvantion collective de travail est conclue en confernité aves

la loi des Relations Ouvrières de la Province «le yuébeo, 3.R.Q. 1941

chapitre 162 qui, par un certificat de recomnaissance ayndicale daté

du 16 novembre 1948, établit le Syndicat l'unique agent négociateur

pour reprénenter “tous les salariés à l° on des e s de bu

reau des contremaîtres et des employés de de 16 ans,

&

l’emplei

de la ecapérationp.

2.01

ARTI
CLE

2-

BUTS

PRIMCI
PALR

Le but de cette convention collsctive de travail est de promouvelr

l'Harmonie dans les relations de la Coopérative avec le Jyndicat et

les employés, d'assurer un meilleur rendement de travail, de

la propriété de la Coopérative et la sécurité des employcs, d'éta

un règlement des heures et conditions, detravail et une classifies

tous.

2,02

2,03

 
Microfilmé

3.01

ARTICLE3-

CORVITIONS

DETUAVALL

SALLIeZ

Le taux Minime de salaire des employés visés, par ls prérente oon

vention, est fixé À soixante ot onse ($0.71) cents de l'heure.

02

Haur
es

de

trgr
ais

’ La semaine gulière de travail est de cinquante-quatre (54) heures.

One heure sera allouée à toutemployé pour le repas du midi. Cependant

le samedi après-niii, À partir de 3,00 heures pon. La Coopérative ne

gardera que deux enployés su travail, Les employés a'entendront entre BE

eux quant au système rotatif Aradoptet-pour ce jour, :

3.03 Tauoe_mupohécaTde
| | }

fois et dends (12) son taux régulier de salaire J

ertout travail fait aplus de la journée régulière de travail tel ‘

que mentionné à l'article 3.02 de la présente conventions

Les Jeux parties À cette convention reconnaissent que les dimanches

ot les jours de fêter religieuses et nationales doivent être ebservé (

trav “de on de oeoguence, «ai la Ceopérative requi Le R

3.04

dd
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(suite 3.04)

3.05

3.06

4,00

4.02

5.00

5.09

5.03

i

elle devra payer oet emplayé une fois ot deate (1 taux régulierde salaire, durant out le temps que turers le Gauleeeréa

Le Jour de l'An

L'Epiphanie
L'Aseennion
| Toussaint |
L'Immaculée Conesption
Le Jour de Beals

La Coopérative ascardera À tous pas employés l'équivalentde deux congés.
chônés et payés par année su taux d'une journée normals de trevail, les deux

 

congés ooincideront nvec den fêtes eiviles et seront fixés après entente entre -
la Coopérative et le Jyndient,

JOLT) acoordera À tous , ent an d'emploi. el ;
ours conséeutifs de vacances payés =reJde -hn lot,ox(@
l'artiele 3.01 de la présente convention, Zlle accorders wae demi (}) jeurnée

de congé par vingt-cinq (25) jours de travail A tous ses employés qui n'ent
pas eu un an d'empled, Ia Coepérative svertirs ses employés su meins sept (7)
Jours à l'avance de 1a date de leurs vacances et, si la chose est possible,
quinse (15) jours À l'avance.

Séniorité

LEE IEEE4? ue 414 d'un employé qui, en plus de:l'sapériense où des
années de service, possède une habilité |
un rendement supérieur.

La Coopérative ne se départit pas de son dreit de suspendre, de congédier eu
de faire tout autre changement dans le personnel À enploi, Cependant, al

se croit lésé 11 garde som droitWR e de po cas
rela euvrières conformfment À l'art. 5.04 de la sente conventien,

Aaime manilre de devenir membre du | es
penlant la Coopérative sefore fort d'engager teut employé À donner
au syndicat,

sen

L* Ceopérative consent À retenir sur le salaire de sen emplayés qui lui eurent
signé une autorisation écrite À eot effet, la retenue syndicale mensuelle
déterminée par le Syndicat, ot À faire renise den sommes ainsi retenues, sur
demande de ealui-el et contre renise d‘un reçu du Syndieat attestant tel paie

ment. Cette pernissien pourra être annulée par l'employé par un avis de trente

  

  
Pour assurer 1 apnlication de la présente convention collective, un Comité

de Relations Ouvrières sera formé dans les red ours

»

aud suivront sa

signature. Il sera composé d'une part, de deux représen s par

la Coopérative et d'autre part, d'un nombre égal de représentants du Ayndiecat,

choisis parmi les employés de la Coopérative. Un substitut sera normé tant eu

représentants de la Coopérative qu'à ceux du Syndicat, pour payer aux ineew-

vénionts que peut comporter l'absense d'un membre du Comité. Les aubdCituite

seront choisis de la manière prévue pour les représentants attitrés. |

Ce Comité aura le pouveir d'assurer l'application des termes et conditions

de la Convention, de discuter et de régler toute question qui peut oomsorner

l-a relations entre, d'une part, la Coopérative et d'autre part, le Syndicat

et ses membres, les décisions de la majorité des membres du Comité des Rela-

tions Ouvrières présente à une réunion suremtt feres ex-ektoire.

Los réunions du Comité ‘les Relations Ouvrières auront lieu sur convecation,

‘À l'heure et À l'endroit, choisie per la Coopérative sana aucune perte de

salaire pour les employés qui y participeront. Le représentant extérieur

du syndicat pourra assister aux réunions et participer aux discussions, sans

cepondant avoir le droit de vote.

  

adhésion |
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S'11 y avait déssecerd entre un su des enplayés de la Conpérative l'en procédere »

à som riglement ds la manidre suivante: ’ =

a) L'employé seul ou accempagné. d'un représentant du dyndieat, devra d'aberd sou- à

mettre som cas eu gérant de la Coopérative. 04

b) 34 le gérant ne rend pas décision dans vingt-quatre (24) heures, ou et l'enpèogéI

n'accepte pas la décisien du gérant, il pourra on appeler par écrit au Couité

des Relatiems Ouvrilres.
|
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¢) 51 l¢ Comité des Relations Ouvridrss me règle pas le ces, le ot leo

représentant extérieur du Syndicat pourront rencontrer le plus haut reprérentant .

de la Coopérative en l'occurence le ureau de dârection, pour en arriver i wee “pe

décision, 31 l'on n'a pu encore s'entendre, on pourra recourir aux procédure À

prévues À l'article 5.05 de la présente convention,

5.05 Acai | ;

31

le

Comité des Relations Ouvrières échoue dans sa têche indiquée dans les articles |

précédents, où si l'une ou l'autre des parties aux présentes croit que la présente

convention ne reçoit pas une interprétation ou une application Juste ot sell

le Coopérative et le Syndicat s'engagant à recourir À le Conciliation et

&

l’Are

bitrage, soit en vertu de la loi des Relations Ouvridres de Québec (ec 162a, S.R-Qe

19/1) ou de toute autre loi on vigueur. La décisien des arbitres sera finale of les

deux parties aux présentes s'engagent À l'accepter.

ARTICLE &- DURZE EI RFNQUYELLEMNT

la présente comventiom sera donnidérée comme entrée en vigueur le 7 mars 1951 5

le demeurera pour une période d'une année at se renouvellera ensuite automatiquement §

pour une autre période d'une (1) muése ot ainsi de suite, 4 moins que l'une des 3

parties ne domme un avis 44 À l'autre parties, entre le soixantiène (60e) À

jour et le trentilme (30s) jour avant l'expiration de la convention. L'avis de medie

fication ou d'anerciement ne devra cependant par être considéré ceume avis d'abrege- .|

tien,

FN POI DE QUOI, les parties À cette convention out respectivement aigné ci-dessous, 2

sous lour nom corporatif par leurs représentants respestifs dément autoriséss
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SIGNE A JOLIETTE, centé de Jeliette, provikes de Québes, le troisième jour d'avril: §

1951. - À

SYNDICAT CATHOLIQUE DES: :|
EMPLOTESDE HEUNFRIE DE LA1

CONSEIL CENTRAL DESJ=
)CUNENIX COOPERATIVE DF JOLIETTE a

CATHOLIQUE P7 MATIONAUX DE 8

PARTIE DE PREMIERE PART: PARTIE DE DXUKIEWE PARTS

Cuthbert

BérardSanten

Rosinet…

 A ©atnea
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CONVENTION COLLECTIVE
1949-1950

ENTRE: B

ayant son bureau-chef dans le village 5
de Ste=Lin province de Québes, ci-aprèe  --4
appelée "LA COOFERATIVE®, 2]

Bi Partie de premidre part.

 

son buresu~chef dans la Cité *
de Joliette, comté de Joliette, ci- 43
après appelée "LB SYNDICAT®. #

Partie de deuxième parte- g

Zsablissandt pews ot en considération des avantages réciproques ci=aprls
énunérées que: |

ARTICLEl=

JURIDICIION
=i$

1,01 Cette convention collective de travail est conclus en oconfornité avec la

lol des Relations Ouvridres de la Province de Québes, S.R.Q. 1941, chapitre

162a qui, par un certificat de reconnaissance syndicale daté du 23 juin

1949, établit le Syndicat l'unique agent négociateur pour représenter “tous

les salariés À l'exception des employés de bureau, des contremaîtres et

des enployés de moins de 16 ans,

À

l'emploi de la Coopérative,

ARTICLE2=

BUTS

PRINCIPAUX

=

2.01 Le but de cette convention collective de travail est de promouvoir l’harmonie ”

dans les relations de la Coopérative avec le Syndicat et les employés, d'as- ;

surer un meilleur rendement de travail, de protéger la propriété de la Coopé= 3

rative et la séouîité des employés, d'établir un règlement des heures et

conditions de travail et une classification des métiers, afin de rendre jue-

tice À tous.

2402 La coopérative s'engage À trafter ses enployés avec considération et le

Syndicat À encourager les employés À fournir un travail loyal et

ARTICLE2-

CONDITIONS

DETRAVAIL

2.01  SALAIRES

Les taux de salaire des employés visés par la présente conventien est fixé

selon les SUrMSé=suivantes:

v
n

i
s

L
W
E
A

f
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A 1'engagements 0.50 4

Après un moist 0.55 à
Aprls trois moiss 0,60
Après six moiss 0.625

Le salaire de Monsieur Maurice Oger est fixé À $40,00 par semaine sur î

la base de la semaine de soixante (60) heures, Tout travail fait en 2

plus de la semaine de soixante (60) heures lui sera rénunéré au taux 2

de $0.82 l'heure.

1ÿ/2j42 |
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3.02 de

La semaine mégulière de travail est de cinquante=quatre (54) La journée
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régalibre de travail sera répartie comme suits   
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Du lundi au samedi inclusivement:

Une heure sera allouée À tout enployé pour le repas du midi,

3.03 supolfmentalire:

L'enployé recevra une fois et demie (1}) son taux régulier de salaire
pour travail fait en plus de la journée régulire et de la semaine
régulière de travail tel que mentionné À l'article 3,02 de la présente
convention,

3-04 chimést

Les deux parties § cette conventidm reconnaissent que les dimanches et
les jours de fêtes religieuses et nationales doivent être observés come
jours de repos, En conséquence, si la Coopérative requiert le travail
de l'un de ses employés durant ces jours-lÂ, elle devra payer cet employé
une fois et demie [14) son taux régulier de salaire, durant tout le temps
que dawera le travail ce jour<1A¢ |

religieuses civiques

Le jour de l'an La S{eJean Baptiste
L'Epiphanie La Fete du Travail
L'Ascension La Fête du Canada
La Toussaint
L'Inmaculée Conception
Le Jour de Noel.~

3405 parési

La Copférative accordera 1 teps ses employés qui ont un an d'emplei, six
(6) jours conséoutifs de vacances payées au taux régulier de salaire men-
tionné À l'article 3.01 de la présente convention, Elle accordera une ($)
journée de congé par vingt-cinq (25) jours de travail À tous ses empl
qui n'ont pas eu un an d'enploi, La Coopérative avertira ses employés au
moins sept (7) jours À l'avance de la date de leurs vacances, et, si le
chose est possible, quinse (15) jours À l'avance,

3.06 Séniorité

ERINCIREGENERAL

Le terne “séniorité” se dit d'un enployé qui, en plus de l'expérience
et des années de service, possède une habilité supérieure lui permettant
de donner un rendement supérieur, La Boopérative ne se départit pas de
son droit de suspendre, de somgédier ou de faire toutautre changement
dans le personnel À son emploi, Cependant, #5 un employé se croit léeé
41 garde son droit de porter son cas au Comité de relations o
conformément À l'art, 5.04 de la présente conventien,

ARTICLE4-REGIMESYNDICAL

- 4401 L'enployé ne sera forcé en aucune manière de devenir menbre du syndicat
cependant la Coopérative se fera fort d'engager tout employé À donner
son adhésion au syndicat,»
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4.02

5401

5.02

5003

5004

 

3

La Coopérative consent À retenir sur le salaire de ses enployés
qui lui auront signé une autorisation écrite À cet effet, la re
tenue aybdicale mensuelle déterminée par le Syndicat et À faire
remise des sommes ainsi retenues, sur demande de celui=ci et woritwe
renise d'un regu du Syndicat attestant tel paiement, Cette permissiem

pourra être annulée par l'emplyyé par un avis de trente jours,
ARTICLE5-

DIRECTION

DUPERSONNEL

Pour assurer l'application de la présente convention collective, un

comité de Relations Ouvriêres sera formé dans les quinse (15) jours

ql suivront sa signature, Il sera composé d'une part, d'un nombre

égal de reprécentants du Syndicat, choisis parmi les employés de la

Coopérative. Un substitut sera nommé tant aux représentants de la Coo-

pérative qu'À ceux du Syndicat, pour parer aux émconvénients que peut

comporter l'absence d'un membre du Comité, Les subatituts seront choisis

de la manière prévue pour les représentants attitrés.

Co Comité aura la pouvoir d'assurer l'application des termes et conditions

de la Convention, de discuter et de régler toute question qui peut con-

cerner les relations entre, d'une part, la Coopsrative et d'autre part,

le Syndicat et ses membres, Les décisions de la majorité des menbres

du Comité des Relations Ouvrifres présents À une réunion auront foree

exécutoire,

Les réuniens du Comité des Relations Ouvritres auront lieu sur convecation,
À l'heure et & l'endroit choisis par la Coopérative sans afsune perte de

salaire pour les employés qui y participeront, Le représentant extérieur

du Syndicat pourra assister aux réunions et participer aux discussions, sane

cependant, avoir le droit de votes

8t41 y avait désaccord entre un ou des employés de la Coopérative, l'on

procédera À son rôglenent de la manibre suivante:

a) l'employé seul ou accompagné d'un représentant du Syndicat, devra d’abord J

soumettre son cas au gérant de la Coopérative,

b) Si le gérant ne rend pas sa décision dans vingt-quatre (24) heures, ou

si l'employé n'accepte pas la décision du gérant, 2l pourra en ‘appeler

per écrit au Gahtéé des Relations Ouvrilres,

6) S1 le Comité des Relations Ouvrilires merègle pas le cas, le président

et le représentant extérieur du Syndicat rent rencontrer le plus

haut représentant de la Coopérative, em 1! ence le Bureau de direc-

tion, pour en arriver À une décision, Si l'on n°a pu encore s'entendre,

on pourra recourir aux procédures prévues À l'article 5.04 de la pré

sente convention,»

ARDIIRIGE

81 le Comité des Relations Ouvrilres échoue dans sa tâche indiquée dans
les article précédentes, ou si l'une ou l'autre des parties aux présentes

croit que la présente convention ne reçoit pas une interprétation ou une

application juste et équitable, la Coopérative et le Syndicat Btengagent À

recourir À la Conciliation et À l'Arbitrage, soit en vertu de la Loi des

Relations Ouvrilres de Québec (ce 162, SoR.Qe 1941) ou de toute autre loi

en vigueur, La décision des arbitres sera finale et les deux parties aux

présentes s'engagent À l'accepter.-
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La présente convention deviendra en vigueur le 23 juin 1949, le demeurera 4
pour une période d'une année et se renouvellera ensuite automatiquement
pour un autre période d'une (1) année, et ainsi de suite, À moins que l'une
des les ne donne un avis par écrit À l'autre partie, entre le soixantibne
(60e) jour et le trentilme (30e) jour avant l'expiration de la convention,
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L'avis de modification ou d'emendement ne devra cependant pas Être considéré ; |
comme un avis d‘abrogationse

EN FOI DE QuoI, les parties À cette Cenventhem est respectivement signé
civdessous, sous leur nom corporatif par leurs représentants respectifs
dfinent autorisés,

Signé À StelLin, conté de l'Assomption, ppovinee-de Québec, le 6.0.15 juillet... st

eee oool949

MEUNERIE COOPERATIVE DE ST LIN

Pars lefortune

Témoins __LaPaRondeus

4

2
à,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL
DES EMPLOYES DE MEUNERIES DE LA
REGION DE JOLIETTE,

Pars Marie

Témoins Beaulieu

CONSEIL CENTRAL DES SYNDIQETS
CATHOLIQUES ET NATIONAUX

De déliette, Inc,

Jacques Archambault
Secrétaire-trésorier
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LA MEUNERIE COOPERATIVE DR JOLIETTE, «partvon bureau chef dans 1a CLW de
oliette, provinoe de Québec, ci-après
appelée "la Coopérative", ,

KZ Partie de prenilre part,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONMAL DES FMPLOYES DE MEUKERIE DE LA RKGIQN
DZ JOLIETTE, ayant son bureau chef dans la cité

après appelée “Le Syndicat",

Partie de deuxième part,

Etablissant pour et en considération des avantages réciproques ci-après
érumérés ques ,[

ARTICLEÀ=JURIDICTIQE

1,01 Cette convention collective de travail est conclue en conformité avec la let

des Relations Ouvridres ds la Province de Québec, 8.R.§. 1941, chapitre 162a
qed, par un certifieat de reconnaissance syndicale daté du 16 novenbre 1948,

tablit le Syndicat l'umique agent mégociatewr-pour représenter "tous les

salariés À l'exception des employés de bureau, des contremaftres et des em-

ployés de moins de 16 ans, à l'emploi de la Coopérative,

ARTICLE&-

NUTS

PRINCIPAUX

2.01 Le but de cette convention colleetive de travail est de premouveir l'Harmonie

dans les relations de la Coopérative avec le Syndicat et les employés, d'assu- §

rer wa meilleur rendement de travail, de protéger la propriété de la Coepératie

ve et la sécurité des employés, d'établir un réglement des heures et condi-

tions de travail et une classification des métiers, afin de rendre justice À

tous.

COOPERATION

02 La Coopérative s° À traiter sez employés avec considération et le

% SyndieatÀ encouragerles enployés À fournir un travail layal et honnête,

 

3.0 Galairest

Le taux minima de salaire des employés visés, par le présente convention,

est fixé À ,625 l'heure,

3.02

Heures

de

travail

La senaine régulière de travail est de cinquante=quatre heures (54),

La journée régulière de travail sera répartie come suits

= ue 8:00 AM, À 6:00 hres PJ)

Une heure sera allouée À tout oyé pour le repas du midi,

Cependant le samedi eoderalii.Àpartir de 3:00 kre, la Coopérative ne

gardera que deux emplyyés au travail. Les employés n'entendront entre eux

quant su système relatif à adopter pour ce jour,

/2/0083

 



3,03

3.04

3.0%

3.06

4.01

ko

2emasmnolénenteires

L'employé recevra me fois et denis (23) sen taux régulier de salaire pour
tout travail fait en plus de la journée régulière de travail tel que men-
tiennd A 1'artisle 3.02 de la présente comventienm,

dourachiméa

Les dets es À cette convention reconnaissent que les dinanches et les
Jours de fetes religieuses et nationales deivent être observés comme jours de
repos, En conséquence, si la Coopérative requiert le travail de l'un de ses

oyés durant ees jours-ld, devra payer cet employé ume fois et demie
a) onJeux régulier de salaire, durant tout le temps que durera le travail
ce jour-

le Jour de 1'An

Litas

siriouaruttitcas

L'Epiphanie La Fête du Trevail
b'Ascension La Fête du Canada

La Coopérative ascerdera À tous nes enployés qui ent un an d'emploi, six 6)
ours conséoutifs de vacances payées au taux régulier de salaire mentionn

l'artiele 3,01 de la présente convention, Elle acoordera une demi (b) Journée

de congé par vingt-cina (25) jours de travail À tous ses employés qui n'ont

pas eu un an d'emploi, La Coopérative avertira ses employés au moins sept (7)

jours À l'avance de la date de leurs vacances, et, si la chese est possible,

quinse (15) jours À l'avance.

Sémiarité

PRINCIPE GENERAL

le terme "sénierité® se dit d'un employé qui, en plus de l'expérience et des

années de service, possède une hebflité supérieure lui pernettant de donner

un rendement supérieur,”

La Coopérative ne se départit pas de sen dreit de suspendre, de congédier

ou de faire tout autre changement dans le personnel À som emploi, Cependant,

si un employé se croit lésé 1l garde son droit de porter son cas au comité

de relations ouvridres conformément À l'art. 5.04 de la présente semventiem,

L'Exployé ne sera forcé en cucune manière de devenir membre du ayndieat

cependant la Coopérative ne fera fort d'engager tout employé à denner son

adhésien au syndicat,

La Coopérative consent À retenir mu le salaire de ses employés qui lui aurent

signé une autorisation écrite À oot effet, la retenue syndicale ménsuelle détere

minée par le Syndicat, ot À faire remise des sommes ainsi reterues, sur demands

de celui=el et contre remise d'un requ du Syndicat attestant tel paiement, Cette

peraission pourra être annulée par l'employé par un avis de trente jours,

 

Pour assurer l'application de la présente oellestive, un Comité de Relations

Ouvrières sera forné dans les



p

quinse (15) jours qui suivrent an signature. Il sera composé d'une part, de
deux (2) représentants noammés par la Coopérative et d'autre part, d'un nombre
égal de rep-ésentants du Syndicat, ahoisis parmi les enployés de la Coopérative.

Un substitut sera nommé tant aux représentants de Aa Coopérative qu'à ceux du

Syndicat, pour parer aux inconvénients que peut rter l'absence d'un membre

dumit. les substituts seront choisis de la manière prévue pour le représentants
at "08.

5,02 Ce Comité euva le pouvelrd'assurer l'application den termes ot conditions de la

Convention, de discuter et de rigler toute questien qui peut concerner les rela-

tions entre, d'une part, la rative et d'autre part, le Syniieat et ses membres,

Les décisions de la majorité des membres du Comité des Relations Cuvridres présente

à une réunion auront force exécutoire.

5,03 Les réunions du Comité des Relations Ouvrières auront lieu sur convosation, A

l'heure et A l'endreit choisis par la Coopérative sans aucune perte de salaire pour

les employés qui y participeront. Le représontant extérieur du Syndieat pourra assis

ter sux réunions et participer sux discussions, sans cepandant avoir le dréit de vote.

8'41 y avait désaccerd entre un ou des employds de la Coopérative, l'on procédera

À son ràglenent de la manière suivantes

a) L'emplayé seul ou accompagné d'un représentant du Syndicat, devra d'aberd soumettre

son cas au gérant de la Coopérative.

b) Si le gérant ne rend pas sa décision dans vingt-quatre (24) heures, ou si 1'empleyé

n'accepte nas la déocisien du gérent, il powrrs en appeler per éarit au Comité

des Relations Ouvrières. :

e) 84

19

Comité des Relations Oavrières en règle pas le cas, le président et le

reprénentant extérieur Syndicat pourront remeamtrer le plus haut représentant

de là Coopérative em l'occurence la Bureau de directien, pour en arriver à une

décision. Zi l'an n'a pu encore s'entendre, on pourra recourir aux pi

prévues À l'article 5.05 de la présente convention,

505  ARRIIRMIR

81 le Comité des Relations Ouvrières échous dans sa tâche indiquée dans les articles

précédents, ou si l'une ou l'autre des parties sux présentes eroit que la présente

convention ne regoit pas une interprétation ou une a ication juste et équitable,

la Coopérative et le Syndicat s'engagent à recourir

À

la Conciliation et À l'Ar-

bitrage, soit en vertu de la loi den Relations Ouvrières de Québee (c 1624, 8.R.Q.

1941) ou de toute autre loi en vigueur. Le décision des arbitres sera finale et

les deux parties aux présentes s'engagent À l'accepter.

 

La présente conventien deviendra envigueur le 7 mars 1949, le Jemeurers pour

une période d'une année et se renouvellers ensuite automatiquement pour uns autre

période d'une (1) année, et ainsi de suite, À moins que l'une des parties ne

donne un avis par écrit À l'autre partie, entre le soixantième (600) jour et le

trentième (30e) jour avant l'expiration de la convention. L'avis de modification

ou d'amerriement ne devra cependant pas être considéré comme avis d'abroçatien.

EN FOI OC QUOI, les parties à cette Cenven respectivement signé ci-dessous,

sous leur nom corporatif par leursreprése s nt autorisés.

Signé À Joliette, comté de Joliette, province de Québec, le dix-tmitième jour

du mois de MAIà 60à 2.0 000 01949

MEUNERIE COOPERATIVE DE JOLIETTE Peur: Conseil Central des Syndieats

° Catholiques et Nationaux

PARTIE DY. PREMIRRE PARTS PARTIR DE SECONDE PARTS

Cuthbert Bérard Jesques Archambault

président .


